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PROFIL DU CANDIDAT
Pas de diplôme ou de niveau 
requis. Bon niveau de pratique 
dans la discipline.

CONDITIONS D’ACCÈS
Avoir 18 ans.
Etre titulaire du PSE1 et du 
BNSSA.
Présenter un certificat médi-
cal de non contre-indication 
à l’exercice des activités pra-
tiquées datant de moins de 
3 mois à la date des tests de 
sélection.
Satisfaire aux exigences préa-
lables à l’entrée en formation.
Réussir les épreuves de sélec-
tion. Signature d’un contrat 
d’apprentissage.

Ce diplôme permet :
L’animateur des activités aquatiques et de la natation 

exerce en autonomie des activités dans le cadre de la 

surveillance et de la sécurité d’un lieu de pratique en 

utilisant les supports matériels, techniques et règle-

mentaires liés à la prévention et au sauvetage.

Il conçoit un projet pédagogique dans le domaine des 

activités aquatiques. 

Il conduit des activités d’éveil, de découverte, de forme, 

de bien être, d’apprentissage pluridisciplinaires et 

d’enseignement des nages codifiées.

Il organise la sécurité d’un lieu de pratique.

Il assure la sécurité des pratiquants dont il a la charge.

MAÎTRE NAGEUR SAUVETEUR
MONITEUR OU ENTRAÎNEUR DE NATATION

C E N T R E  D E  F O R M AT I O N  E T  D ’ A P P R E N T I S S A G E  A U X  M É T I E R S  D U  S P O R T  E T  D E  L ’ A N I M AT I O N  S O C I A L E  E T  C U LT U R E L L E

1 statut de salarié  

1 formation gratuite et rémunérée  

1 diplôme + 1 expérience professionnelle  

Des aides de l'Etat et de la Région  

!"1 pré recrutement idéal

!"1 formation adaptée à vos besoins

!"1 investissement pour l’avenir

!"Des aides financières de l’Etat, de la Région

Pourquoi l’apprentissage ?
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CÔTÉ APPRENTI CÔTÉ EMPLOYEUR

Inscription août 2011

Sélections  septembre 2011

Début de formation  octobre 2011

Fin de formation  septembre 2012
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TESTS DE SÉLECTION 
800 m nage libre en moins de 
16 minutes.
200m 4 nages en moins de 4’ 
pour les filles et moins de 3’45 
pour les garçons.
Epreuve écrite (2 heures) : à 
partir d’un sujet général sur 
les pratiques sportives, cette 
épreuve permet d’apprécier 
chez le candidat les capa-
cités d’expression écrite, de 
réflexion et d’analyse.
Epreuve orale portant sur le 
projet professionnel du candidat.

CREPS
MONTPELLIER
04 67 61 05 22
www.creps-montpellier.org

Jacques RONGÈRE
jacques.rongere@jeunesse-sports.gouv.fr


